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QUESTION ECRITE

Monsieur Yves FROMION, député du Cher attire liaiten du Ministre de
la Santé, de la Jeunesse et des Sports sur |'envawlr des malades, en
particulier ceux atteints de la maladie d'Alzheintans les établissements
de soins de longue durée.

En effet, la DASS prévoit un encadrement de 3 aisl@gnantes au
maximum pour un ensemble de 25 malades lourdemantit¢apés,
effectif réduit a 2 le week-end.

Dans ces conditions, il semble difficile d'assueecomplete sécurité des
patients ainsi que le suivi journalier dans de lesnconditions

Il lui demande donc quelles mesures peuvent éunsagees pour remédier
a cette situation.
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